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lN° 5.j ( i8 ) 

NOTE PRELIMINAIH E. 

D'après les propositions soumises à la Chambre en février dernier, le 
Budget de la Dette publique pour 188t> devait s'élever à. fr. t04,00t~~o9 » 
Le Budget révisé est de. . . . . . . . . . . . . 102,609,509 » 

Diminution de dépenses . fr. {,542,2~0 » 

Si la comparaison s'établit entre les crédits votés pour 1884 et les prévi 
sions révisées de 1881>, on obtient le résultat suivant : 

~Ion tant des crédits votés pour { 884 . . . . 
des prévisions révisées pour {880. . 

Différence en plus en 1884 

. fr. 100,f>0a,272 7t 
. . ·102,609,509 )) 

. . fr. 2,ta4,056 29 

Depuis 1878, ce Budget a grandi de 26,529,000 francs, représentant à 
4 p. 0/0 un capital de 6i>8 millions. 

En se référant aux explications données par le Budget primitif déposé le 
28 février 1884 (voir pagea 87 à f23 du Document partementaire, n° {04-, de la 
session ·1885-1884-), quant aux articles non modifiés, on indiquera pour ce 
Budget, comme pour tous les autres, les motifs des changements proposés. 

ART, o ET 8. 
ART. a. - Emprunt à 4 ~/o de f 871 et capitaux q11i y ont été 

«joutés. . . . . . • . . . . . . . . . • . fr. 40,642~896 ~o 
Ce crédit, au Budget révisé, est réduit à • . . • . • 40,6021896 10 

Différence en moins . fr. 40,000 » 

Cette réduction correspond à celle qui a été opérée sur le capital des obli 
gations ,4 p. 0/o à délivrer en payement du prix de chemins de fer à construire 
pour l'Etat {art. 5f du Budget des dépenses extraordinaires). 

AnT. 8. - lntérêts et frais des cnpitaux nécessaires à l'effet de pour-voir 
a1tx dépenses sm· ressources extraordinaires . . fr. f ,600,000 >, 

Ce crédit, au Budget révisé, est réduit à . . . . • . . 748t()(K) >) 

Ditîérence en moins . . fr. 85-J,OOO » 

La réalisation d'annuités dues au Trésor et la réduction des dépenses 
extraordinaires à faire en 188~ permettent ces économies sur les dépenses du 
service ordinaire, montant ensemble à (40,000 + 8a2,000) 892,000 francs. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

( Dette piebliqite.) 

Annu;tés. - La loi du 14 acû! 1875 a ouvert un crédit do 20 millions de 
francs à employer en subsides et on prêts, 11ar annuités, aux communes et aux 
provinces pour les installations matérielles de l'enseignement primaire. Elle 
limita au tiers en moyenne l'intervontiou du 'l'résor par voie do subsides et, 
pour empécher d'appliquer aux dépenses ordinaires les recouvrements des 
avances faites, clic prescrivit d'en placer le montant en fonds belges. Cc crédit 
fut imputé sui· l'emprunt à 5 p. 0/0 contracté en 1875, nu prix net de 
77,'1J.0 p. 0/0 ; il fut absorbé en cinq ans ÎI concurrence de ,to,082,900 francs 
en subsides et de 9,917,t 00 frimes en prêts remboursables par annuités. 
Les lois du 4 juin ,f 878 et du 27 août l 880, ouvrant de nouveaux crédits 

ensemble de 12~965,000 francs, permirent d'employer de nouveau, en prêts 
aux communes el aux provinces, les sommes provenant d'annuités déjà rem 
boursées. Ce remploi fut de 4,500,000 û-ancs. 

De 1875 à t 884, l'État a dépensé en subsides pour les écoles la somme 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .fr. 24,746,765 » 
Les communes et les provinces concourant approxima- 

tivement pour deux tiers> soit pour . . . . 49,495,550 >> 

la dépense en t 2 ans peut être évaluée it. . . . .fr. 7 4,240/:195 )> 

S'il peut se produire encore des besoins nouveaux, du moins des subsides 
suffiront désormais et il n'est plus nécessaire de maintenir le système des 
prêts aux communes et aux provinces. 

Le moment est donc venu de régler I'affectation à donner à ces créances 
provenant de l'emprunt de 1873, ai)pa.rlenant par conséquent, d'après leur 
origine et leur nature, au service extraorclinaire. 

Le Budget de la Dette publique supporte encore aujourd'hui toute ta 
charge des intérêts des fonds employés e11 prêts remboursables par annuités. 
Celles-ci comprennent, outre les intérêts à .f 0/o: le denier d'amortissement 
correspondant à la durée des prêts; le maximum de cette durée a été fixé à 
trente ans; elles sont échelonnées sur les exercices ,JS8a à !914. 

Lorsque l'État doit emprunter· pü11r assurer le service des dépenses extra 
ordinaires, il est plus avantageux pour le Trésor de réaliser au comptant ces 
créances à terme, s'il peut le faire avec bénéfice, (fUe de les encaisser tri 
mestriellement à mesure qu'elles viennent a échéance pendant cette longue 
période. li revivifie pom· ainsi dire et peut employer aux dépenses extraor 
dinaires ces millions cngogés; il soulage le Bt1d~et de la Dette publique et 
diminue d'autant l'appel à faire à I'emprunt e11 1880, mesure aussi désirable 
qu'elle sera favorable au crédit public. 
' Déterminé par ces motifs, le !Uinisfre des Finances a conclu avec la Caisse 
générale d'épargne et de retraitv, le 23 octobre ,J884, une convention par 
laquelle il cède à celle-ci toutes les an nui tés à échoir après le 51 décembre 
·1884. Cette convention, faite sous réserve d'approbation des Chambres, leur 
est soumise par l'article 2 du projet de loi.Elle est annexée à la loi. Le tableau 
détaillé des échéances et des sommes est imprimé à la suite. 
Le prix. des annuités cédées est fixé à fr. i'.2,524,H,3 63 es, représentant à 

la date du ier janvier 188~, leur valeur escomptée à 5 1
/, 0/o, A la même date, 

la Caisse générale d'épargne versera ce prix à. la Caisse de l'État. 
6 
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NOTE PRÉLUHNAIRE. 

Ainsi le Trésor réalise, sons escompte à 3 1/1 °/0, des annuités basées sur e 
taux de 4 °/0; le bénéfice direct qu'il fait de ce chef est de fr. ?:>27,7~7 98 c•, 
qui s'établit ainsi qu'il suit: 

Valeur des annuités escomptées à 5 1
/1 °/o . 

à 4 °/o 
. fr. ·f2,524,fo5 65 

. i i ,796,59!) 6~ 

D1t'FÊI\ENCE ÉGALE, • • • • fr. 1)27,71$7 98 

Il est à remarqu(}r que la convention du 23 octobre ne comprend que les 
annuités dont l'échéance arrivera après le ter janvier i88?:S. La somme recou 
vrée sur les annuités échues et à recouvrer sur celles qui écherront avant 
cette date s'élèvent à fr. 1,398,189 90 es. 

Une notable partie en est déjà placée en fonds belge conformément à la loi 
de -1875. Ces ronds seront réalisés, et le produit de la vente sera versé au 
Budget des recettes extraordinaires. Lorsqu'on y porte le prix des annuités 
futures, il est logique d'y inscrire aussi le produit des créances recouvrées, 
ce produit étant libre de toute affectation. 

L'opération financière qui vient d'être expliquée et l'adjonction d'une 
somme de fr. 1 ~5!J8,f89 90cs aux recettes extraordinaires permettent aussi de 
réduire d'environ ffü0,000 francs le crédit de f ,600,000 francs inscrit à rar 
ticle 8 du projet Jlrimitif du Bmfget de fa Dette publique pour ·{88:>? crédit 
affecté au service des emprunts à contracter éventuellement dans le cours 
de cet exercice. li y aura à se proc11rer ·t 5,722,000 francs de moins : on les 
obtient en ce qui concerne les -12~5241000 francs, prix des annuités futures, 
à des conditions sensiblement plus avantageuses que par l'emprunt. 

blontant des dépe1lses extniordinaires. Ces dépenses prévues au projet 
de 8l1dget primitif s'élevaient, outre les crédits reportés .en vertu de la 
loi, à . • . . . • . • • . • . • • • • • . . fr. .U.1974i7~0 » 
(Tabl, n° XIV et développements, p. 603 et suivantes.) 
Le Budget r-evisé des recettes et des dépenses extraor- -· 

dinaires réduit. les propositions de dépenses (oulre les excé- _ 
dents de crédits à reporter conformément à la loi de comp- 
tabilité) à . • . _, . . . . • . . . . . . . . 36,594,7~0 » 

DIIIINUTION. • • • fr. 8,580,000 » 

Au Budget des recettes et dépenses extraordinaires, celle différertce sera 
expliquée. Il sullit de faire remarquer ici qu'elle réagit sur le Budget de la 
Delle publique en justifiant une deuxième réduction qui peut être évaluée à 
505,200 francs, outre la réduction de 40,000 francs opérée sur l'article a. 

Ainsi du chef <les annuités cédées ou recouvrées . . . fr. 548,800 n 
de la diminution des dépenses extraordinaires. 503,~00 » 

ENSEMBLE comme ci-dessus. . . . . fr. 85!.()()() ,, 

Ainsi l'article 8 au lieu dei ,600,000 francs n'est plus que de 748,000 francs. 



( '.H ) 
NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Dette pHblique.) 

ART, ~O. - Fraù 1·elatifs au seroice . {0 cles dive1·ses dettes et annuités 
qui p1·ec:èdent; 21} des titres de la Caisse d'annuités. 

Ensemble . . fr. 
JI a été reconnu possible d'économiser sur le n° ·{ 0 • • • 

f5f ,O00 88 
4,000 )) 

En conséquence le budget révisé réduil le crédit à . . fr. !27,000 88 

li n'existe d'ailleurs aucune raison pour maintenir la distinction faite pré 
cédemmont entre le n° i O et le n° 2°. 

ART. 22. •- Pensions divei·ses. 

Crédit demandé par le budget primitif. . 
révisé • 

. fr. 9,!60,000 >) 

. 9,j98,000 » 

Augmentation ' . fr. 58,000 )) 

Les exigences de ces services ont pu être déterminées aujourd'hui avec 
plus d'exactitude qu'au commencement de l'année, et la nécessité d'allouer 
58,000 francs do plus a été reconnue. 

A 'RT, 24. - Pensions des ·ueimes et orphelins de l'ancienne Caisse 
de retraite. 

Crédit demandé pu· le projet de budget primitif . . fr. 600,O00 » 
révisé . • • • • 400,O00 » 

En moins au projet révisé • • • fr. j()0,O0O » 

Depuis plusieurs années les Chambres ont alloué à cette Caisse, en com 
pensa lion des charges considérables que le passé lui avait léguées, une sub 
vention annuelle de 600,000 francs. Ce subside ne pourrait êlre supprimé 
sans compromettre l'avenir de l'institution; mais il est possible fie le réduire, 
pour une année, d'une somme sensiblement égale aux placements el!' fonds 
belges qu'elle a faits annuellement dans ces derniers temps, rien n'étant 
d'ailleurs préjugé quant aux années suivantes. 

ART. 2î,. - Intérës à 5 1/1 p. °/. des cautionnements versés en n11mérai---e 
dans les caisses de l'État. 

Crédit demandé par le projet primitif . 
révisé. 

. fr. f ,250,000 » 
. • f. ,093,730 )) 

En moins au projet révisé • . fr. i ?>6,~30 ~ 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 
'- 

Il s'agit ici des cautionnements en numéraire fournis par les comptables et 
autres agents des diverses administrations publiques, ainsi. que des caution 
nements versés par des contribuables on garantie de droits de douane ou 
d'accise; les intérêts en sont payés à raison de 4 p. 0/o (arrêté du Gouverne 
ment. provisoire du 25 novembre ·1830; loi du 51 décembre !842.) 

Le taux de 4 p. 0/o n'est pas en rapport avec los produits qui peuvent être 
obtenus par le placement en rentes sur l'État des sommes disponibles de la 
Cuisse des dépôts et consignations. (Lois du H> novembre !847, art. 9 et sui 
vants, et du 28 décembre J 867, art. H .) 
Le Budget de la Dette publique, pour l'exercice f 880, a donné lieu à des 

observations à cet éga1·cl de la part de la secti?n centrale de la Chambre des 
Représentants; il lui semblait anormal que l'Etat payât un intérêt supérieur 
à celui qu'il peut retirer du placement des fonds dans ses propres titres. 
(Séance du îO décembre ·i8'79). 

Il résulte du rapport fait aux Chambres, pour l'année t8791 conformément 
à l'article 16 de la loi du t5 novembre 1847, relative à la "Caisse d'amortisse 
ment et à celle des dépôts et consignations, que le Gouvernement avait l'in 
tention d'examiner les mesures qu'il y aurait lieu de prendre si cette situation 
se prolongeait et qu'elle vînt à constituer le Trésor en perle. (Séance du 
6 avril 1880, document n° If 7). 
Elle est devenue permanente; le Gouvernement. propose en conséquence 

ainsi quo le porte le libellé de l'article 2~ du Budget, de servir à partit· du 
fer janvier 1.88~, sur ces cautionnements; un intérêt de 5 1/1 °/0• 

La réduction étant d'un huitième, la charge inscrite au Budget primitif, 
soit !,!~0,000 francs, doit être ramenée à J,095,750 francs. D'où la différence 
de f tl6,2~0 francs. 

Déjà d'autres . cautionnements, par exemple ceux. des entrepreneurs de 
travaux publics, sont assimilés aux consignations et n'ont comme celles-ci 
que l'intérêt de 5 °/o fixé par la loi du 26 nivôse an XII 1. (V. art. 27 ci-après.') 

ART. - 26. Intérêts des cautionnements des remplaçant« dans la 
-milice nalionale. 

Crédit demandé par le projet primitif 
révisé 

. fr. ~,000 » 

·12,000 )) 

En moins au projet revisé . fr. 8i)OO » 

Il a été remboursé des cautionnements en plus grand nombre qu'on ne 
l'avait supposé d'abord. Le Trésor aura donc moins d'intérêts à servir. 

Si aucune proposition n'est faite pour réduire le taux d'intérêt de ces cau 
tionnements, fixé à 4 °/o par l'article 7'2 de la loi du 5 juin f 870, c'est parce 
qu'il s'agit d'un service qui va disparaitre par suite de la loi du -18 septem 
bre f 873. Ce service n'a d'ailleurs plus qu'une importance minime. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Dette publique.) 

ART. '47. - Jntéréts des consignations (loi du 26 nivôse an XIII) ainsi · 
que des cautionnements assimilés aux consignations. 

Crédit demandé par le projet primitif . . 
révisé . 

En moins au projet revisé. 

. . fr. f ,t100,000 ,, 
. . f ,580,000 » 

. . fr. i20,000 )) 

Un arrêté royal du ~4 novembre i868, pris en exécution de la loi du 
28 décembre 1867, a fixé à 5.60 p. 0/o le taux d'intérêt applicable aux fonds 
de faillites et à 4 p. ''/o le taux d'intérêt n servir SUI' lesfends de mineurs. 
Pour des motifs analogues à ceux qui ont été donnés à l'article 25, afin de 

justifier ln réduction du taux d'intérêt sur les cautionnements de comp 
tables, eto., il y a lieu de fixer, à partir du fer janvier prochain : 

A 5 p. 0/o l'intérêt des fonds de faillites el à 5 If I p. 0/o l'intérêt des fonds de 
mineurs. 

L'arrêté royal du 20 octobre 1884 (Monitem· du !6, n° 500) a réglé ainsi 
cet objet en vertu de la loi précitée du !8 décembre 1867 . 

Le Trésor aura en conséquence à bonifier en moins sur les 
• fr. premiers. . • • 

et sur les seconds • . • . . . 
90,000 » 
50,000 » 

DunN1JTlON. • . fr. 1~,000 )) 
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PR.OJl'r Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS A.RRlh'É ET ARRÊTONS 

En remplacement du tableau I annexé à Notre arrêté 
du 28 février 1884 et du § 2 de l'article premier de cet 
arrêté, Notre 1\lîoîstre des Finances présentera en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants. le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 
1885, à la somme de cent deux millions six cent cinquante 
neuf mille trois cent neuf francs {102>659,309 francs), con 
formément au tableau ci-annexé. 

ART. ~- 

La convention ci-annexée, conclue entre le l\li11istre des 
Finances et la Caisse générale d'épargne et de retraite, le 
23 octobre t 884-, pour la cession d'annuités dues au Trésor 
par les provinces et les communes, est approuvée. 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 1884 . 

.LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
le l)linislre des Fina11ces, 

A. BEERNAERT. 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE i 881S. 

A.ri.ici ••• 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET Dl L10BJET D~ OtPEl'ISES. 

MONTANT 

oas c11.io1rs 

~rarticle. 

TOTAL 

par daaititn. 

1 

2 

i 

4 

i 

e 
'f 

1 

9oa■H UUCTIIU 

1 
' ' •••. ..,.,1. TMal 

CIIA.PITI\E 1 ••. 1 ~ .. 1 •. pvdelC.. 
lnt4rilo. l·amotllaltmto.t, 

s~1T1c1t Dl 1.1 na·na 'tacn1.a■a1n n1·u. 
1 1 1 

IN SECTION. 
1 

Delle dotlt l'origtM fit alllninrt °" *" octobre 1830. 
Delle li 1/1 p. •f •. . 1 5,498,990 781 • I IS,41}8,990 781 !S,4Q8,900 78 t • 
ltenle au nom de S. G. le prince de 

1 
Waterloo. . • · . • . . . • 1 • • 

1 
• 

1 

80,!!98 lot 1 • 
!-- SECTION. 

Redè1/atw:er dua en, Go11~t 
de-1 Pat11-BM ffl 17ft'fU da& lrailé dw 
4 nowmbre 18 421 ,, de la cottwnlion 
itlltrMliOIIGll du 31 octobre 1879, 
ap,rautJl,par lCllot du 29 aorU ltli- 
11(1t\t. 

Redevance pour l'enlrttien d11 canal de 

1 1 1 

Teroeuz,ea et. de aes Jé~otlaucea . 1 • • • 1i3,386 H 1 • 
Bach.al des droiu de fanal . . . . • • . • !1,IM 01 1 • 

3- SECTION. 

t 1-. l11.~ls et amorUssemeat. 

Empnin( i 4 p. •[0 de t 872 et. capitaal 
qui 1 ool ét4 ajouttt. • • . . • l34,474,343 t8l4,H8,!S51 n !.t0,~896 •I 40,IIM,896 !O 

E.mprual à 4 p. 'f • i" Mrie (de 1880J 
Dell• à g p.•}.. . • • • • , 

5,388,780 • 1 67S,!S95 • 1 6,06!,!Sl:1!5 • 1 6,06i.M5 • 

• 1115,5951770 • l,O:W,718 • 18,63111488 • 16,M5,4S8 • 

TOT&ll'lL • • • .fr. 

IAtfrlts et rrait des capitaux n«neaittt à rell'et de poa"oir 1u1 dipenea 1111' ra 
aoarc.t es.traordiGaira à e&cia.,. peaJaat r..... . . . . . . . . . . . . . . 7ü,O0O • 

• 
• 
• 

• 

à llUO&Da. • • . • fr. j ff,77!,878 Q " 

7 
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BUOGET DE LA DETTE PUBLIQUE (iuite). 

I.TllclM, 

-- 
DÈSIGNA TION 

DES SERVICES tT OK L10BJKT DES DÉP!!;NSES. 

MONTANT 

DES Cl\l!DITS 

par artiçle 

TOTAL 

par chapitre. 

10 

11 

JI 

t4 

1!1 

ae,on. 

S 'li Annuité~ dtversee. 

. rr. 

Rente au no.lm Je la ville de Bruxelles . . • 

Rente constituan l le pri:1 ,le rachat du chemin de fer de Mona li N,rnai:;e. 

Quote-part de la Del~ique du chef de la reprise de la licne de Spa à la rro111ière Graod- 
Ducale • . • • . • • • . . . • • • . . • . • • . , . • . . 

Quinzième annuité pour pri1 d'une partie dtt matériel d'eitploilalion, repris en vertu de 
I'acticle 10 de la conremiou du ~5 ;ivril 1870, approuvée pu la loi du 3 juin 
IUiTant . 

Cl9,77t,871 :58 

61!,000 • 

1G 

soo,ooo • 

li00,000 • 

17 

u 
f9 

Annuité à servir.i·usqu'en 1~ inclusivement, pour le service dei obligations de 
100 franc• (4 ) de la Grande Compagnie du Lu1.embourr, • . . , • . • . 

Annuité à eervir ju!lqll'en 11134 inclusivemenl, pour le 11':tl'ice de, obli1Jation1 d11 
!S0O francs ('lO .t:) de celle Compagnie . • • . . . . . . • • . . - • , 

Aonuitê à ,erwir jusqu'en 1949 inclusi-wement, poul' le ser•iœ des ac1ion1 priYilé6iéet 
lie la même Compagaie . . • . . . . . . • . • . . . • • • • • · 

1 .,/ Aooui1é de 7,000 francs par kilomè1re~ aur ï70, 167 mè1m, longueae de, lignea 

l on seetious de lignes livrées à l'État antérieurement au ter jaDYier 1877. (ArL M, 
~ t«, de la convention du ter juin 1877} . . , • • • • · fr. !5,ollt,t6i " l 

B. Anouité de 4.000 francs par kilomètre sur les m~mes lignes ou 
secnons de lii;nes. f Arl. 55, S 2, el art 37 combinét de la même 
eoasention}. . . . . • . . • • • • . . . • • fr. 31080-,863 • 

l.oJer provislennel <lu chemin de rer d'Annrs à Rotterdam pour les semestres 111 
1 •• anil et au J•r octobre 188!1 (connntion i11teroaliOD1le dn SI octobn l!UII 
1pprou,ie par la lui du !lU uril 188-0) • . • • . . • • • • 

§ 3. A.utrea eharpt. 

Reale annuelle à 3 p. •J •. ~ titre d'indemnitét <lu chef de ae"itudes militaires. 

20 

Minimum d'intérêt sannti par l'tut. (Crédit non limitatif) . . 

l .J Frais relatifs au ""ice des divcrsn dettes el a11nuités qui précèd4111t. 
(Payement des iatén1t.t, amortissement, comeôle , oontec1ion et émission 
de litres, erc.) . . . • • . . 

B. Frais de 1urveillaoce dtt Compat;nies de cbeaiina de Car, etc., au point 
de ,ue Je la garaatie d11 mi.cimum d'iotiltit • • . . . • • • • 

l!t7,000 88 i 
7,!500 • ~ 

li00,800 • 

5,t02,t00 • 

18.f,81!5 • ~ 80,0Tt,!S!S~ • 

1,4il,8S7 • 

f,000,0QQ • 

490,000 • 

A a1Hana. . . , fr. • .. ,.,.,... . 
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BUDGET DE ~A DETTE PUBLIQUE (auite) . 

.hticles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L1OBJET DES DËl'ENS~:s, 

HONT_.\.NT 

DES CRÉDHS 

par urtlcle. 

TOTAL, 

par cb:1pilre. 

8UOftT. • , • . fr. 

CDAPITRE Il. 

ai■unbn101u. 

~1 R6111unéralio11 eu matière de milice. (Crédit non limitatif) 

~i Pen!ions dinrses. • . . . 

2:5 Pea•ions des professeurs et instituteurs eommunaur. • 

!t,f Pensioos <les Huves et orphelins de l'ancienne c:ais3e de retraite . 
(Les som,net disponibles sur ce crédit seront appliquées au service de 13 caisse ,lei pen 

sio1u ,les veuves el orphelios du Département des fina uces), 

CUA.Pl'l'I\E HL 

l\l'Él,lTS DU fO)DI DÊPOSÊS .1. TITlllt DK C.1.UTIOl'I/IE!!lEl<TS ou DK co,stQ:hTllllll. 

\ a. lntêr•1ls à 3 1/1 •J• des cautionnements versés en numéraire daoa 
:25 , les caisses du Trêsor . . 

/ b. lnlértts arritlrês du même chef se rapportant à des exercices clos • 
1,01!5,750 • 1 

3,000 • 

iDtêrêts ,les cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. • 

iolérets ,tes comigaalions (loi du ~6 nivôse an X.Ill) ainsi que des c~utioaaements .ssi• 
milês aui: cousignationa . • . . . . . _ . . . . . . _ . . • . • 

{LH cré,t1ta portét au prneol chapitre ne 10nt point limitatifs.) 

TOTu., ... fr. 

3,200,000 ' \ 

o,2ua,ooo • 1 ~,098,ooo • 
,,~oo.ouo • 

400,000 • 

l1090,ï:iO • 

1,,000 • 

t 1ii80,0UO • 

• 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 8 novembre -f 88-l. 

LÉOPOLD. 
PAa u Rot: 

Le llinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

8 





29 ) [No ,.] 

'TABLEAU 

de, artiele« revises du projet de Budget de la /Jette publique pour l'exercice f 888. 

Articlet 

Budgel. 

DltSIGN.\.TION 

DIS DIIPENSSS 11:T HRVICKS, 

Cl\ÉIHTS DIHIÎI\BNCE. 
------: ~~ 1-- -· ~.------ 
dema11dé1 1 demindës 

pH le par 1, 
,rojH de Bad1el prtjel ie B■d(ll l Au11nenlaHon. 

prlmlllf, 

Diminulioa, 

' CHAPITREII••. 

3• SECTION. 

Dette$ contractiu d:tptii, 1830. 

1 , ••. Intérêts et amortJssemeu.t. 

8 

1 •· lnt4!rflt à 4 p. •/• : t • de l'emprunt de 5 t ,000,000 de Cr111e1 

1 
autorise par la loi du 27 juillel 1871; 2° des capitau~ êmis Oil 
à émettre jusqu'an 31 octobre 1885, 1111 vertu 'de di ver-ses lois, 
du chef de la repri~ ou de la coesteuctiou de lignes de d1emins 
de Iee ; 3• du c~pital de rr.466,178,182 ne- prorenaat de la 
conversiou det emp~uots el dettes à 4 1/1 p. 0/.(loi du i3juillet 
18i9); 4° de l'emprunt de 164,706,000 francJ émis e11 conror. 

\ mitê de l'arrilé roy,d du 27 anil 1883 : 

1 
Som.au tormai t885,surfr.9IO,!S08,!18t iic'('). 18,'ttO,l7! 64 
Sem. au t•• no,. 1885,aur rr.1113,'.:i08,58'2 iie' t•). 18,'::!641171 6-4 

I',. Dotation d11 l'amortùsem.eul : 
Sem.au 1•mai188lS,•/.p.•[.de fr.739,0t~!Snf.ie'. t,8.ti>,7814.6 

1 Sem.au 1rrnoY.181!1S, l/, p .• ,. de rr.911,506,~ 22c'. 2,'27!$,771 4.6 
fr . .t0,60i,896 i8 ,40,C-42,8M 20,40,602,808 20 

Ja.t6ril(tt frai, des capitaux nkessaires à l'elfet de pourwoir aux 
dépenses sur ressources e~traortliuaires à efl'~luer· pmdmt 
rannée. • . . . • . • • . . • . • . . . • . 1 1 ,t500,000 • 

l ,L. Frais l'lllatif1 au service des divenes delles et annoit& qui 
pr«ëd11nt (pa1emenl des intér~u, amortissement, contrôle, 
confection et ~mission de litres, ete.) . • . . . • . . . 

B. Frais de la ,uneillance des compagnies de cb.emins de fer, ete., ! U3,~00 88 
au point de ,ue de la gai-•ulie d11 minimum d'intérêt, en e1iS- 
cu.l1011 des CODY@lione • • • . . . . • , • . • • 

748,000 • 

nt,500 sa • 

40,000 • 

852,000 • 

-t,eoo • 

A HHkTH. . •. (4i,381,397 08j4t,4~,~7 08 • 896,000 • 

- 
SEMESTRES !\U : 

l•mait~. t•noY. 18811. 

-· - 
c:»lU'ilJ. CJ.PIT.UllC •• 

(") Emprunt de ttl7t . . • • • • . . • . . . • • • . . . . . • . . . . IU,000,000 ,. 51,000,000 . 
Capibli~tion d• l'annuité de racbal Je la eoeeessieu de Dendre-et-Waea , . . . . . • . llt,ll§O,rH>O • lli,ISW,000 • Idem. de Pepinsler à S1•a . . . • • . • • • • • . . . • • • • • • 6,1i1,000 . 6,'itT,000 ,. 
Pay.,ment de li1ne,, de ehemins de fer lh rées ;, l'Étal. et avanru sur lipw •n eon.truetion . 169,!tlll,4-00 • 111,9117,IOO • Gonvereion de, emprunts et dettes il .1 111 p. •10• ( Lot du 115 juillet f8T9,) • • • • • • • 466,l78,18i tt 466,179,tlt .,. 
hJl'ru11t dt 18811 , • • . • • . • . • • . • . • . . • . • • • • . • UU,'196,000 • 16-t,'J96,000 • 

Tn,1.n llun. . .... ltO,IIOe,581 ft 111a,.,.,us • 



[ No ,.] ( 30) 

bliclet 

Budget. 

DÊSlGNATtON 

DEI DÉPXNSES liT SEIYICEI, 

CI\ÉDll'S 

domanifé1 

~•r lo- 1 par lt 
projtl de Bul1et pnjol do 8ad1el 
,,1 •• 1,1,. 

dewandé1 

rnl •• , 

OIFFÉI\ENCE. 

Au1menhlion, I Oimin11lioa. 

Raron. 

CHAPITRE II. 

Peo!lom diveraet . 

Pensions des veuves el orphelins de l'ancienne eaiase do retraite. 
(Les &0mmes disponibles sur ce crédit seronL appliquées au 
service des pensions Jtl la caisse des veuves et orphelins du 
Département des Finances) . . . 

CHAPITRE Ill. 

nTiniTS D15 ro11ns niPosis A. TlTag Dll C.lUTl.l'INUIE~TS 
OU UI!. C1l(':,lCi.t..t.TlO:\S. 

!6 

'11 

,i, Intérêts, à 5'i~ •i., des caurionnements rersés ,;n numéraire l dans les caisses du 1'1·ê,01• par les comptables de l'Ela!, des corn, 
' munes el des établissements publics, pour sûreté de leur i:e~lion, 
, et par des contribu.diles, négociants ou commissionnaires, en 
' g;irantie du payement Je droits <le douane, d'ac- 
} cise, etc. . . fr. 1,003,750 • 

1 .B. Intérêts arriérés du même chef se- rapporl;iot 
à des exercices clos . ~.000 • 

42,381,507 08141,485,307 08 

,1) 
9,UO,0O0 •. 1 9,298,000 • 

eeo.ece • 400,000 • 

fr. 1,OIJ6,750 • J 1,'255,000 ·I 1,0ll6,7!50 • 

Intérêts tles cautionnemeute des rempla~ntsdans 13 milice na- 
tionale. • . . . . . . . . . • . . . . • . • J !(),U0O •1 12,000 • 

Intérêts des ccnslgnations (loi du ':l6 nivôse an XIII) ainsi que des 
cautionnements assimilés aux consignations par l'article i de 
la loi du 15 novembre 1847. . . • . . . . . . . . l l,!5O0,OW •I 1,380,001) • 

(L" erédits porlês su pnieeol ohapilre M •ont poi1tt limit~lifs.) 

Ton.ux. 

38,000 • 

80(i,000 -. 

•. 

200,000 • 

IM,250 • 

11,000 • 

t!0,000 • 

. fr. 1155,014,507 0Sl5S,67'i,147 08 :sg,ooo .• f t,380,250 • 

------=·------• 
1,.1l.41,:150 • 

(1) Le erédil de 9,!98,000 franc• demandé par le projet de Buùg•t rerisè, ae diTi,e eomn,e il suit : 
~~I "Ll~ 
o. 
b . .. 
d • .. 
J. 
~: 
l. 
;. 

Peo,ioo,ci,iles el autres, accordè~• uanl lt!30. 
ei,iques . . - . . . 
de l'ordre .i., LtioPold . . . . 

Mariue. - Pensions milila,ns . . . . . . 
Peosioos de militaires décorés sous le Gouver 
nement des Pays•Ha,. . . • . . 

S.Cours sur le fond, dit de Waterloo . . 
Pentioo, de la Cour d"" Compte,. . . . 
- du Oép.rlemenl de 1:. Ju,lice. . . . 

- .(ecclesia,t.'. 
de. A.Ir. E1ran11ère.- .. 

i,UO, "·'·~ . 31,1100 • 
U,OOQ • 

i49 • 
163 • 

16,000 , 
731,000 • 
•-~6,000 • ~o,ouo • 

.l ••N>ITU. . fr. l ,3'41,00$ • 

k. 

'· 
Pit. 

"· Q. 

p. 
'1· 

Ra.0•1. . . rr. 
Pensions du Oépa.rtemenl de l'lnlirieur et de 

!"Instruction publique. . . . • . • • . 
Pensions. du l>êparloment de l' ÀJriculture, d• 

1•1n-iu,;lri" et des Tr: •• au:< public• . . . . 
Pensions. du O.parlement des Ghemina de for, 
Poste, el 'Ti.legrorheo. . . • • . • • . 

Pension,<d,s Oê1>a•t•menl de la Guerre(mililairu) 
- - - [ci•iles) • 
- - des l!inanee,. 

Arl"iirèt do pension, de loure nature . 

Tttu. 

~111,ouo • 

:500,000 • 

t!OO,O<IG • 
♦, !81;,0l)O • 

111),000 • 
,.~.ooo. 

to,.000- • 

• fr. o,~.ooo • 



( 3t ) (Dttt, publiq-we.) 

ANNEXE. 

Entre les soussignés, 
Monsieur Jt1LES MALOU, .l\Jinistre des Finances, agissant en cette qualité, 

d'une part, 
et 
Mon~ieur Lsox CANS, Directeur· général de la Caisse générale d'épargne et 

de retraite, agissant au nom de celle institution, en vertu d'une délibération 
du conseil d'administration, en date du 23 octobre {88', d'autre part, 
il a été convenu ce qui suit : 

ÂnTICLE PREMIER. -- Le Gouvernement cède, sous garantie de bonne fin, à 
la Caisse générale d'épargne et de rel raite, qui accepte, les quarts d'annuités 
souscrits au profit du Trésor, en remboursement des avances faites aux. pro 
vinces et aux communes pour construction de maisons d'école. 

Ces quarts d'annuités s'élevant à fr. {7,56?>,975 42 c-, sont relevés, par 
échéance, dans un tableau joint à la présente convention. lis seront remis à. la 
Caisse d'épargne qui en opérera le recouvrement. 

A&T. 2. - Le prix des annuités cêdées est de fr. i2,524~HS3 65 c•, repré 
sentant, à la date du ter janvier {88~, leur valeur escomptée à 5 •/, 0/o, 

A la même date, la Caisse générale d'épargne et de retraite versera ce prix 
à la Caisse de l'Êtat. 

ART. 5. - La présente convention est faite sous réserve de l'approbation 
des Chambres. 

Ainsi fait e, signé, en double, à Bruxelles, le 23 octobre i884. 

UoN CANS. J. MALOU. 



l 1,., 3.J 

llELEYÉ de, échéances d'armuités dues à l'État par les province.If et les 
communes du chef de« avances faites pou.,-,· constnrntion d'écoles. 

- .. - 

DATE DES ÉCUgANGES. l'lOVll!GES, C.OIIIIU~&S. 'l'OTAL. OBSERVATIONS. 

l •r jan vler 18811. • . • • • . 88,052 8!5 159,62:l 31 Sl27,67S t0 

- uril - •. .• . .. .. . . 88,052 8!1 138,023 18 226,!Hli 03 

- jutllet - .......... 88}052 8!5 1~8,000 118 226,143 83 

- octobre - •... .. 88,Q5~ 85 1~7,310 02 225,3(\3 11 

- jan"Yier 1886 ....•.. 88,052 85 13!i,507 19 223,6!5I) 04 

- avril - ......... 88,052 8!5 135,!i97 10 223,651) 0,6 

- juillet - .. . . . .. . •. 88,052 8!5 13!5,597 19 Sl2i5,G?i0 04 

- octobre - .•.•••• 8~,052 85 H5,4.43 08 223,4fl5 03 

- janvier 1887 . • • • • . . 88,052 8'5 135,IOŒ !H ~23,240 50 

- :nril - - .. - . . •. . 88,0!S~ !l!S 135,169 88 223,2~ 73 

- juillet - ............ 88,052 8!5 ts4,597 60 222,650 45 

- octobre - •.•.••• 88,05j 85 t34,t-47 60 ~2,200 45 

- Janvier 1888. . . . . .. 88,05i IJ!S t35,1!91 8S i2t,Of4 73 

-nril F- ...... 88,052 85 133,552 85 221,605 70 

-- Juillel - .. . . . . . . 88,052 85 to5,4i9 se 221,48':l .fi 

- octobre - •.•..•. 88,052 85 U,'S,4':!0 !Si, 'J:H,48'l 41 

- janvirr 1880 •...••. llS,05'.:l 115 135,121 34 '!'i!l,114 19 

- avril - ....... 88,052 85 133,1!1 34 2'21,17-4 10 

-juillet -- ......... 88,052 St. 133,121 34 ':l'i!1,1T4 10 

- octobre - •.•..•• St,~07 27 13t,530 !15 213,837 82 

- janvier- i.890. . . . . • • 81,307 '%7 131,391! ,4,t 212,71>5 71 

- anil - . . . . . . .. 81,307 27 131,342 'i!3 U2,,649 50 

- juillet - ....... 81,307 17 131,109 !S4 iU,41fi 81 

- octobre - ..•••.. 81,307 27 130,007 18 Ui,'i!l,I 45 

- janvier 1891 •.•••.. 81,507 '17 1~.703 66 Ut,Olfl 9o 

-uril - ....... 7",!S6t 69 t'i9,6l3 7'i 204,17ts ,41 

- Juillet - . . . . . . . 7-4,561 69 ,~,49() 43 ~-4,05~ 12 

- octobre - •••••.• 74,561 69 1'i9,490 43 ~-t,05~ 1'l 

- janvier 189!1 . • . • • • • 74,!S61 69 1'i9,085 70 2015,647 .'511 

- avril - . . •. . . . . 74,561 6!) t'i!8,748 43 'JOo,31fJ 12 

- Juillet - ....... H,ISOt 60 t'i!8,7.U 43 !ffl3,3l0 1'l 

- octobre - ..••••• 74,561 69 1!18,458 U 20'J,ffi N 

.\ •al'OaTER • •• fr. 2,61t,7TV IO 4,ffi,15&8 18 O,Qf!,147 9a 



( 33) ( Dette publique,) 

1 

1 
D.\TE DES iCHgA.NCES. 1 'fOTAL. OBSERVA'l'IONS. 

1 

Pl\OVlt<CES. 
1 

COIIIIUNES. 

1 

Ruou •.• rr. 2,082,779 60 4,21S9,l568 158 6,94:l!,347 98 

for Janvier 1803 ....... 741lS61 00 128,438 H 202,1199 83 

- avril - ....... !So.?173 48 1S!8,'i58 20 184,831 74 

- juillet - ... - " .. l>0,573 41$ 128,S!58 26 184,831 14 

- octobre - ...•••• 56,573 48 ti8,1\6 61 184,690 09 

- jan,ier 189-&. . . . . • • 50,573 48 lll8,1tti 61 184,690 09 

- avril - ......... !56,1573 48 127,9~7 83 184,511 31 
- 

- juillet - . . . . . •. .. t\6,573 48 127,037 83 184,IS!t 31 

- octobre -· . . . • • . • !:16,573 48 127,043 51 184,!!16 !.10 

- Jan~iet· 180::S .•••••• !S0,573 48 h!7,S!l>-4 01 183,S67 40 

- avril - ........ - . !S6,573 48 tS!7,~4 01 18:5,867 49 

- juillet - .......... IS4,7o3 04 127,146 8G tSl,880 80 

- octebre - •.••••• 54,733 94 f:M,455 64 179,180 58 

- janvier 1896. . • • • . • M,7~3 94 1 ll4,':H'i ,H 178,070 2i 

- avril - ..... - .... 54,733 04 t:M,~M9 3~ 178,976 i7 

- juillet - o O L O • • •• 54,7;:>;3 94 124;.!-cl 33 178 016 :?7 

- octobre- - . . . • . . • 52,894 40 123,909 36 176,803 76 

- janvier 1897. . • . . • • 551,894 40 )j3,909 36 176,801 76 

- :nril - ............ 52,894 40 123,688 62 1i6,1>83 0? 

- juillet - .......... 52,894 40 123,!S!Hl 65 176,491 05 

- octobre - •.••••• 51,054 86 1t3,4151 70 174,467 56 

- jan,ier 1898. . . . ••. 51,054 86 123,4151 70 174,467 56 

- avril - ............ 51,054 86 !Sl2,8T!I 24 173,034 tO 

- juillet - . . .. .. . - . 51,054 86 ISl~,5!9 74 1n,5s4 ee 
- octobre - •.••..• 49,215 351 192,:50!) .. 111,524 li'! 

- ja!lvier 1899. . • _ .•. 49,215 3'} 1~1.08,7 0~ 171,':!0SI 41 

- airril - ......... 49,'il5 32 tSll,987 09 171,':!0SI 41 

- Juillet -- ........ 49,U5 3~ !Sll,343 'l8 170,558 60 

- octobre - ..•...• 47,~75 78 ISl!,3.fJ 'l8 168.710 00 

- jau,ier f900 •••...• 47;375 78 1Sll,i543 28 168,719 06 

- avril - . . .. . .. . •. 47,~75 78 tit,343 ~ 168,719 00 

- juillel - .......... 41,~75 78 121,045 'l8 168,4¾! 06 

- octobre - ••••.•• 47,~75 7g lS!0,813 ~5 168,180 03 

- janvier- l901. . . . • . • 47,975 78 tSll),ffli 14 167,851 Di 

- anil - . . . . . . . 41,375 78 UO,o:t5 711 167,701 56 

- juillel - ....... 4; ,;;;5 78 no,3:t5 1s 167,701 56 

- octobre - •...•. 47,375 78 1W,o:t5 78 167,71)1 !S6 

A u,011r111 •.. Cr. 4,570,SIU 65 8,725,~05 112 13,504,il8 27 

9 



( No 3.] ( 54 ) 

1 

-- 
DA.TE DES É:CH~A.:NCES. PIIOYINCES. COlit:llUNES. TO'l'à.L. OBSERUTIONS. 

l 

IIEPORT , .• fr. 4,~70,:WI 65 8,725,505 02 13,304,718 27 

I"' [anvler 1002. • . . . • • 47,575 78 120,525 78 107,101 56 
\ 

- a.vril -,- .. .•. . ..... -t1,:ms 78 120,325 78 107,71)1 50 . 
- juillt•t - - . . ' . .. . 47,375 78 t20,3'.il5 78 107,701 5~ 

-- cctobre - ......... 47,S75 78 120,068 14 167,143 9i 

- jaovirr l 90L • . . • • • 47,375 78 120,000 28 167,385 06 

-aYl'il - ••• 1 •• • 47,375 78 1 t0,400 64 166,185 4i 

- juillet - ... - . . . •. •. 47,375 78 119,409 64 166i185 4!.i 

- octobre - ••...•• -4,,375 78 t 10,400 64 166,785 42 

- jauvier IOOL • . . • • • 47,37!i 78 119,409 64 166,785 4i 

- anil - .......... 47,375 78 110,409 64 166,785 4'i 

- juillet - ........... 47,375 78 117,421 72 164,!97 50 

- octobre - ••..• . 44,484 28 115,021 8:! 159,506 10 

- janvier 1005 ••...•• 44,484 28 tti,257 61 156,141 89 

- avril - - .. . . ...... 41,59':l 78 108,0'U 61 149,614 39 

- juillet - - .. . . . . 34,364 02 103,969 ~ 13811553 14 

-- octobre - - .. . . ..... ot,47;} !l'J 98,916 .to 130,~8 99 

- jnnvier 1906. • . . ••• 31,-471 !5'.:i 92,095 41 1!3,567 93 

- avril - ............. 24,i43 76 8S,071 94 112,:m. 10 
- juillet - - .•. . . ....... 'l-4,243 76 85,640 i-4 109,834 ,. 

- octobre - - . . • - • • U,35'l i6 8~,864 43 104,!16 69 

- janvier 1go7. • . . • • . ''21,~52 'l6 ll0,5::fü 'l4 101,877 se 
- auil - .......... - 18,-160 76 74,659 89 g3,1:N ~5 

- juillet - - ........ 18,460 76 69,680 76 88,141 5! 

- octobre - ....••• 16,illt 14 65,486 71 81,778 85 

- jan,ier l lkl8. • . . • • . 14,846 39 57,~6 'i3 72,83~ 8! 

- avril - ............ 9,786 'J7 54,140 GO 11,9M 87 

- juillet - .......... 9,786 27 !St,5:15 37 11,521 6.f 

- ".."'tObrt - ....... 9,786 27 47,607 33 57,393 00 

- Janvier llle9 •..••.. 9,786 'i7 .t0,518 86 !S0,501> U5 

- llril - .......... 8,3.fO 52 $7,693 88 46,0M 40 

- Juillet - ....... 8,340 5'l 33,073 S4 .CJ,415 86 

- ixtobre - •••..•. 8,540 5'l 30,079 H a8,tl9 74 

-janvier 1910 ••..•.• 8,3-40 5'l l50,079 n 18,41~ 14 

-anll - .......... 6,89.f 77 i'I0,079 ~ U,915 ~ 

- juillet - .... ' .... !U<l9 O'J !8,533 73 13,lls, ns 
- liK!tobrt - ••.•••• !S,449 o, !8,5~ ,10 ~,IJ78 a 

A HNlUll:ll , •• tr. t,!117,161 611 11,088,097 t8 17,988,se& fi 



( 5~ ) ( Dette p11bliqu1.} 

- 
D.lTE DES iCHt.lNCES. PlOVIMCICS, COltllUMES. ·roTAL. OBS!RUT1ONS. 

REPOII.T. • • • rr. IS,li77,768 60 l t,Cl88,097 98 17,H!S,SM 67 

1 •• Janvier I0H. • • . . .• !S,4 Hi 0':J to,4-11 26 ~l!S,890 '18 

- nril - ... . .. 5,449 Olt 10,374 IS3 tlS,Sill 55 

- juilleL - . .. .. . .. . . ",714 n . Cl,IS':H IS'.i 101tlSI M 

- octobre -- ~ •. ~ . .. .. . 15,714 1t ~,IS:11 li g,t.f5 U 

- Janvier 10n •.•••.• 1,834 65 IS,IS!T 7i 1,06117 

- e:vril - •.•.•• Il- ••• 1,814 !SIS 4,117 42 ~,915'.i 07 

- juillet - ........... 1,8i54 65 3,176 'ilS IS,010 00 

- octobre - .......... 1183.f 6!S 5,176 'J!S IS,010 00 

- janvier 1913 •••.••• t,3'.18 6-4 5,0!SS 37 4,38'1 01 

- uril - ........... 1105 77 2,185 92 t,791 eg 

- juillet - ......... 005 77 1,347 40 l,9!S3 17 

- octobN - .......... 005 77 1,$.47 .fO l ,9!S3 17 

- Janvier t Qt4. . • • • • • 005 77 t,i79 45 t,885H 

- avril - ~ .......... • 1,279 4!S 1,i79 41S 

- Juillet - .............. • 1,001 88 1,001 88 

- octobre - ........... . 6j!D Ot Ht Ol 

Touuz. ... fr. 5,607,185 W t t,'n8,781 11 11,so5,97a a 

ldoN CANS. J. MALOU. 

jf 




